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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Gute Dienste

In der Herbstsession 2021 befasste sich der Nationalrat mit den parteiübergreifend
gleichlautenden Motionen Flach (glp, AG; Mo. 19.4319), Mazzone (gp, GE; Mo. 19.4034;
von Katharina Prelicz-Huber (gp, ZH) übernommen), Barazzone (cvp, GE; Mo. 19.4033;
von Vincent Maitre (mitte, GE) übernommen), Fluri (fdp, SO; Mo. 19.4037), Sommaruga
(sp, GE; Mo. 19.4035; von Mattea Meyer (sp, ZH) übernommen) und Quadranti (bdp, ZH;
Mo. 19.4036; von Irène Kälin (gp, AG) übernommen). Diese forderten eine Beteiligung
der Schweiz am Verteilungsmechanismus der «Koalition der Willigen». Nationalrat
Maitre lobte den flexiblen und pragmatischen Charakter des Verteilmechanismus, bei
dem Länder eigene Aufnahmekriterien festlegen und diese dem EASO melden können.
Da die Teilnahme nicht verbindlich sei, müsse man auch keine Anpassung im Asylrecht
vornehmen. Katharina Prelicz-Huber insistierte, dass man nicht auf eine Lösung im
Rahmen des Dublin-Abkommens warten könne, «während weiterhin Tausende von
Menschen ertrinken», auch wenn der Bundesrat ad-hoc-Lösungen nicht gerne sehe.
Kurt Fluri, der nach eigener Aussage spontane Lösungen ebenfalls ablehne, kritisierte,
dass noch immer keine gesamthafte Lösung im Rahmen des Dublin-Systems absehbar
sei. Da sich die Schweiz aber bereits an den Verteilungsabläufen beteilige, wäre die
Annahme der Motion nur symbolisch, weshalb er seine Motion zurückziehe. Bundesrätin
Keller-Sutter wies darauf hin, dass sich die meisten EU-Staaten nie an der «Koalition
der Willigen» beteiligt hätten und sich unterdessen selbst anfängliche Befürworter
aufgrund der enttäuschenden Resultate daraus zurückgezogen hätten. Man wolle das
Dublin-System nicht unterlaufen, indem Menschen ohne Chance auf Asyl auf
verschiedene Länder verteilt würden.
Der Nationalrat lehnte die fünf verbleibenden Motionen mit 97 zu 92 Stimmen ab. SP,
Grüne und Grünliberale stimmten dafür, während sich die SVP und die FDP einstimmig
dagegen aussprachen. Die Mitte-Fraktion zeigte sich gespalten, wobei eine Mehrheit
die Vorstösse ablehnte. 1

MOTION
DATUM: 21.09.2021
AMANDO AMMANN

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

En septembre 2018, la conseillère nationale Lisa Mazzone (verts, GE) déposait une
initiative parlementaire intitulée: «Article 116 LEtr. En finir avec le délit de solidarité».
L'article 116 prévoit une peine privative de liberté d'un an ou plus, ou une peine
pécuniaire pour les personnes qui facilitent l'entrée, la sortie ou le séjour illégal d'un-e
étranger-e en Suisse. L'initiative parlementaire Mazzone demande à ce que l'assistance
aux personnes étrangères ne soit pas punissable si les mobiles sont honorables. Elle se
situe dans un contexte où le délit de solidarité à fait parler de lui dans les médias
suisses. Une pétition en sa faveur a d'ailleurs été déposée à la chancellerie fédérale. 
La CIP-CN a pris position en novembre 2019 contre l'initiative. Par 15 voix contre 8, elle
estime que l'incitation au séjour illégal doit rester punissable, qu'importent les motifs
invoqués. Elle place sa confiance dans le système judiciaire, estimant que les juges
appliquent le principe de proportionnalité et renoncent à infliger des peines élevées si
les personnes ont agi pour des motifs humanitaires. La majorité de la commission
déclare en outre qu'il est très difficile de définir la notion de «motifs honorables». La
minorité, elle, estime que le projet de Lisa Mazzone permettrait de faire la distinction
entre le trafic d'êtres humains et l'assistance solidaire. Elle rappelle que plusieurs pays
européens ne sanctionnent pas les personnes agissant pour des motifs humanitaires.
En décembre 2019, l'objet est repris par Katharina Prelicz-Huber (verts, ZH), Lisa
Mazzone ayant été élue au Conseil des Etats. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 28.09.2018
SOPHIE GUIGNARD
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Lors de la session de printemps 2020, le Conseil national a débattu de l'initiative
Mazzone (verts, GE) «Art. 116 LEtr. En finir avec le délit de solidarité», reprise par
Katharina Prelicz-Huber (pes, ZH), ainsi que de la pétition du groupe St-François, qui
visait les mêmes objectifs. Prelicz-Huber a ouvert le débat, en rappelant que la LEtr
comportait jusqu'en 2008 une mention des motifs honorables, annulant la peine le cas
échéant. Elle a ensuite rappelé que les véritables cibles de cet article étaient les
passeurs, au contraire des personnes agissant par amour du prochain, qu'elle estime
être une valeur importante du système de pensée chrétien dont beaucoup de Suisses
se réclament. La verte zurichoise a ensuite affirmé que l'immigration en Suisse était
pratiquement impossible pour les personnes venant de l'extérieur de l'Europe, ce qui
rend leur situation très vite illégale. Enfin, elle a rappelé que le Palais fédéral
comportait depuis 2018 une salle Carl Lutz, en l'honneur du diplomate suisse qui,
pendant la deuxième guerre mondiale avait enfreint la loi pour sauver la vie de dizaines
de milliers de personnes juives. Samira Marti (ps, BL), qui représentait la minorité en
faveur de l'initiative a repris les mêmes arguments et évoqué trois personnes
récemment condamnées pour délit de solidarité: Norbert Valley, Anni Lanz et Lisa
Bosia. Gerhard Pfister (pdc, ZG) et Jean-Luc Addor (udc, VS) ont présenté la position de
la majorité de la commission. Ils ont précisé qu'une telle modification de l'article ne
serait pas pertinente en Suisse, puisqu'aucun pays limitrophe ne représente de danger
pour les personnes exilées. Ils ont les deux estimés que l'allusion à Carl Lutz n'avait pas
de lien avec la situation actuelle, selon eux très différente de la deuxième guerre
mondiale. L'initiative a finalement été rejetée par 102 voix contre 89 et une
abstention. Les groupes socialiste et vert ont voté à l'unanimité en faveur de l'initiative.
Le groupe vert'libéral affichait 12 voix pour, une contre et une abstention. Cinq
membres du groupe du centre ont plébiscité le texte, ainsi que deux libéraux-radicaux
et un membre de l'UDC, le reste de leurs partis s'y est opposé. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 04.03.2020
SOPHIE GUIGNARD

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Arbeitnehmer, Gewerkschaften

Der SGB und der Arbeitnehmerdachverband Travail.Suisse und damit einhergehend
auch die grossen Gewerkschaften Unia, Syna und VPOD fassten im Februar 2020 die
Nein-Parole zur Begrenzungsinitiative, wie der SGB per Medienmitteilung
kommunizierte.
Die Initiative wolle den Lohnschutz aufweichen, die Arbeitsbedingungen verschlechtern
und die Schweiz isolieren, so die Hauptargumente der ablehnenden
Arbeitnehmerverbände. VPOD-Präsidentin Katharina Prelicz-Huber (gp, ZH) betonte
zudem, für migrantische Arbeitskräfte drohe sich bei einer Annahme der Initiative die
arbeitsrechtliche Situation besonders zu verschlechtern, da deren Rechte mit der
Initiative geschwächt und sie so leichter ausgebeutet werden könnten.
Die Gewerkschaften kündigten mit der Parolenfassung ebenfalls eine grossangelegte
Gegenkampagne an, die sodann in den Medien thematisiert wurde. Wie die
Initiativgegnerinnen und -gegner bekannt gaben, planten sie, eine Abstimmungszeitung
in jeden Schweizer Haushalt verschicken zu wollen. Damit würden die Gewerkschaften
auf ein «bevorzugtes Kampagneninstrument der SVP» setzen, konstatierte der Tages-
Anzeiger und titelte: «Gewerkschaften greifen SVP mit deren eigenen Mitteln an».
Aufgrund der Corona-Pandemie wurde die ursprünglich für Mai vorgesehene
Abstimmung auf September verschoben, weshalb auch die Kampagne unterbrochen
wurde. Im Juni gab der SGB schliesslich bekannt, die Kampagne gegen die
Begrenzungsinitiative fortzuführen. 4

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 22.06.2020
CHRISTIAN GSTEIGER
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